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Question IV.3 :   Est-il obligatoire de souscrire une assurance scolaire pour effectuer une sortie scolaire ? 
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Assistance aux directeurs d’école 
QUESTIONS / REPONSES 

 

Un ensemble de questions/réponses à l’usage des enseignants du 

premier degré, dans le but d’apporter quelques réponses aux questions 
qu’ils sont amenés à se poser au cours de l’exercice de leurs fonctions.  

Mise à jour 2016 

 

Rubrique ASSURANCES SCOLAIRES 
Guide pratique de la direction 

d’école 

Question 
N° 3 

Est-il obligatoire de souscrire une assurance 
scolaire pour effectuer une sortie scolaire ? 

 
 

Ressource EDUSCOL 

 
 Circulaire no 99-136 du 21 septembre 1999relative à l’organisation des sorties scolaires dans les écoles maternelles et 

élémentaires publiques.  

 Circulaire du 5 janvier 2005 relative auxséjours scolaires courts et classes de découvertes dans le premier degré 
 

 Voir fiche GUIDE DIRECTION D’ECOLE – EDUSCOL : SORTIES SCOLAIRES 
 

 
Type de sortie 

 
Pour les élèves 

Pour les accompagnateurs 
bénévoles 

Assurance 
responsabilité civile 

individuelle accidents 
corporels 

Assurance responsabilité civile 
individuelle accidents corporels 

Sortie régulière : 
- toujours obligatoire 
 
 

 
Non 

 
Recommandée * 

Sortie occasionnelle : 
- obligatoire (quand la sortie se déroule pendant le 
temps scolaire) 
 
- facultative (si une sortie inclut la totalité de la 
pause du déjeuner ou dépasse les horaires 
habituels de la classe) 

 
Non 

 
 
 

Oui * 

 
Recommandée * 

 
 
 

Recommandée * 

Sortie avec nuitée(s) 
- toujours facultative 

 
Oui * 

 
Recommandée * 

* La souscription d'une assurance collective est possible par l'association ou la collectivité territoriale 
qui participerait à l'organisation de la sortie. 

http://www.education.gouv.fr/bo/1999/hs7/default.htm 
 

http://www.adressrlr.cndp.fr/index.php?id=5&tx_pitbibliothequedestextes_pi2%5btype%5d=article&res_niv=1&no=PCLI-3-3-1&ref=/inmedius/content/main/Textes_en_vigueur/I/3/3/1/I-3-3-1-050.xml&javascript=true
http://www.adressrlr.cndp.fr/index.php?id=5&tx_pitbibliothequedestextes_pi2%5btype%5d=article&res_niv=1&no=PCLI-3-3-1&ref=/inmedius/content/main/Textes_en_vigueur/I/3/3/1/I-3-3-1-050.xml&javascript=true
http://www.education.gouv.fr/bo/2005/2/MENE0402921C.htm
http://cache.media.eduscol.education.fr/file/guide_pratique_directeurs_d_ecole/41/7/Guide_direction_ecole_4_fiche_sorties_scolaires_360417.pdf
http://www.education.gouv.fr/bo/1999/hs7/default.htm
http://eduscol.education.fr/cid48582/guide-pratique-pour-la-direction-de-l-ecole-primaire.html

